
DECOMPTE DES SOMMES DUES 

Mois dû (loyer + charges) Règlement par le locataire Règlement de la CAF Reste à devoir 

Fait à ………………………… 

Le……………………………. 

Signature : 

Membre d’une association agréée par l’administration fiscale, le règlement des honoraires par chèque est accepté. 
N° de TVA Intra-communautaire : FR 219 17 83 1463 

« Conformément à la loi informatique et liberté du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui 
vous concernent. Pour exercer ce droit, veuillez-vous adresser aux personnes habilitées de l’étude. » 

SELARL Julie CASTAGNÉ
Commissaire de Justice associée

13 rue Sadi Carnot, B.P. 388 - 82000 MONTAUBAN

 05 63 63 04 62 – 05 63 66 49 26 

 : www.huissier-montauban.fr  : etude@huissier-montauban.fr

http://www.huissier-montauban.fr/

